
Les heures à déclarer à la Caf (Eaje)

Contacts : votre  référent Chargé de Conseil et Développement / Mail : aidespartenaires@caf17.caf.fr / Barèmes et réglementation consultables sur le www.caf.fr

Brutes ou retenues : elles doivent être vérifiables

2 types d’heures
sont à déclarer

Heures Réalisées Heures Facturées

Factures aux familles 

Facturation selon la règle d’arrondi inscrite
dans le règlement de fonctionnement 

Les familles doivent être informées de 
toutes les heures modifiées manuellement.

La modification de la règle d’arrondi pour la
facturation implique une modification du règlement
de fonctionnement et du paramétrage du logiciel.

Horaires réels 
sans retraitement

Heures arrondies excluant
les heures de présence 

non facturées

Heures 
d’arrivée et départ 

“brutes” 

Heures 
d’arrivée et départ 

“retenues” 


